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Entre : 
L’Institut National Polytechnique de Toulouse, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, désigné ci-après « Toulouse INP », dont le siège est situé 6 allée Emile MONSO BP34038-31029 
Toulouse Cédex 4, N° SIRET : 193 113 818 00127, représenté par Madame Dominique POQUILLON en qualité 
de Présidente, agissant pour le Service des Concours Communs Polytechniques, ci-après désigné « SCCP », 
Service à Comptabilité Distincte (SACD) de Toulouse INP, représenté par son Directeur, M. Jean-Pierre BELAUD 
qui part délégation a le droit de signer la présente convention 

D’une part, 
Et 
L’Université de  Strasbourg, établissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel, 
dont le siège est situé 4 Rue Blaise Pascal – 67000 Strasbourg, N° SIRET : 1300 054 570 0010, représenté par 
son Présidente, Mme Frédérique BERROD, agissant pour l’École et Observatoire des Sciences de la Terre, 
désignée ci-après « l’EOST », établissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel 
rattaché à l’Université  de Strasbourg, dont le siège est situé 5 Rue René Descartes – 6700 Strasbourg, N° 
SIRET : 130 005 457 00069, représentée par le Directeur de l’EOST, M. Frédéric MASSON, en tant que membre 
de la banque d’épreuve du concours commun INP organisé par le SCC 

D’autre part. 
Le SCCP et l’EOST seront ci-après collectivement désignés les « Parties ». 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles l’EOST adhère à la banque 
d’épreuves du Concours Commun INP (CCINP) géré par le Service des Concours Communs Polytechniques 
(SCCP), pour ses concours de recrutement et d’admission ouverts aux élèves des classes préparatoires aux 
grandes écoles scientifiques, et aux candidats libres dans les filières MPI, MP, PC, et PSI. Elle annule et remplace 
tout accord, convention, pratique ou coutume conclu entre les partenaires concernant le même objet. 
À titre subsidiaire, le SCCP s’engage à faire bénéficier l’EOST de ses prestations concernant l’organisation, tant 
matérielle que pédagogique, des opérations de recrutement par le concours PASS’Ingénieur ouvert aux étudiants 
titulaires d’une Licence 2 ou d’une Licence 3 dans les conditions définies ci-après. 

 
Article 1 – Engagement du SCCP 
Dans le cadre de la réglementation en vigueur et en application de l'article 3 de la convention constitutive du SCCP, 
ce dernier s’engage à faire bénéficier l’EOST de l’ensemble des moyens pédagogiques et matériels mis en œuvre 
pour le recrutement, par concours, des élèves des classes préparatoires scientifiques, et des candidats libres, dans 
les filières MPI, MP, PC, et PSI. 

 
Article 2 – Adhésion et engagement de l’EOST 
L’EOST reconnaît avoir pris connaissance de la convention constitutive du SCCP ainsi que de son règlement 
intérieur et déclare être d'accord avec leur contenu et s'engage à en respecter les règles. L’EOST s'engage par 
ailleurs à suivre les directives et les décisions prises par le Conseil du SCCP en vertu de l'article 10 de la convention 
constitutive du SCCP. 

 
Article 3 - Inscription des candidats 
Le SCCP assure la gestion administrative et informatique des inscriptions. 
La procédure d’inscription, commune à plusieurs concours, s’effectue par Internet exclusivement. 
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Les conditions et modalités d’inscription, fixées chaque année par le SCCP, sont détaillées dans la notice 
d’inscription du concours. 
Au terme de la période d’enregistrement des dossiers, le SCCP adressera à l’EOST l’ensemble des données 
informatiques relatives aux candidats inscrits. 
Les frais de dossiers spécifiques versés par les candidats pour l’inscription à l’EOST sont encaissés par le SCCP. 

 

Article 4 - Organisation des épreuves écrites 
Les dates et horaires des épreuves écrites mises à disposition de l’EOST sont définis par le SCCP, en application 
de la réglementation en vigueur et compte-tenu du calendrier annuel arrêté par le Ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. 
L’EOST fixe chaque année, en septembre pour la session suivante, la nature des épreuves écrites utilisées dans 
la banque et les coefficients affectés à chacune de ces épreuves. 
Les modalités pratiques de déroulement des épreuves sont définies par le SCCP et consignées dans la notice 
d’inscription, commune à l’ensemble des écoles adhérentes et qui vaut règlement des concours. 
La notice comprend une partie « instructions générales communes » et une partie réservée à l’organisation 
spécifique à chaque concours qui est, avant parution, soumise à l’approbation de l’EOST. 
Le SCCP assure également la responsabilité administrative et pédagogique des épreuves communes : choix des 
sujets, mise en place des centres d’écrit, convocation des candidats, correction des copies et centralisation des 
notes. 

 
Article 5 - Organisation des épreuves orales 
L’organisation matérielle et pédagogique des épreuves orales de la banque CCINP est de l’entière responsabilité 
de l’EOST. 
L’EOST ne participe pas à l’épreuve orale de Travaux d’Initiative Personnelle Encadrés (TIPE) organisée par le 
SCCP pour l’admission aux écoles du groupe. 
Le SCCP est responsable des opérations informatiques liées à la récupération des fichiers de classements des 
candidats transmis par l’EOST. Une fois les fichiers réceptionnés, le SCCP procède à leur intégration et à leur 
centralisation dans le système d’information du SCCP. 

 
Article 6 - Opérations d’affectation des candidats 
Les candidats admissibles établissent, aux dates fixées par le SCCP, leur liste de vœux par ordre de préférence. 
Le SCCP a l’entière responsabilité des opérations d’affectation et d’intégration. 
L’affectation des candidats à l’EOST est proposée par le SCCP, en collaboration avec l’EOST, en tenant compte 
du rang du candidat, de sa liste de vœux et du nombre de places offertes par concours pour la filière considérée. 
L’EOST s’engage à respecter scrupuleusement cette procédure et à ne jamais faire de proposition directe aux 
candidats sans accord préalable avec le SCCP. 
L’EOST peut accéder en permanence aux données informatiques la concernant pour suivre l’évolution des 
réponses des candidats aux propositions faites par le SCCP. 
L’EOST s’engage à communiquer au SCCP, par voie informatique, et à la date indiquée, la situation de ses 
candidats le jour de la rentrée (présents, absents) ; tout candidat absent le jour de la rentrée à l’EOST sera 
considéré comme démissionnaire de l’ensemble des écoles du concours (sauf cas particulier d’une absence 
justifiée). 

 

Article 7 – Adhésion au concours PASS’Ingénieur 
À titre subsidiaire, le SCCP s’engage à faire bénéficier l’EOST de ses prestations concernant l’organisation, tant 
matérielle que pédagogique, des opérations de recrutement par le concours PASS’Ingénieur. Ce concours est 
ouvert aux étudiants titulaires d’une Licence 2 ou d’une Licence 3 dans le champ des sciences et technologies, 
conformément à l’arrêté du 15 juillet 2024 relatif au recrutement par concours, en première année de certaines 
écoles d'ingénieurs, d'étudiants ayant validés quatre semestres de licence dans ce domaine, soit 120 crédits 
européens 
L’organisation matérielle et pédagogique des épreuves orales est de l’entière responsabilité du SCCP. 
Le détail des modalités pratiques de déroulement concours PASS’Ingénieur sont définies par le SCCP et 
consignées dans la notice d’inscription du concours, commune à l’ensemble des écoles adhérentes et qui vaut 
règlement des concours. 
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Article 8 - Nombre de places offertes 
A la date de signature de la convention, le concours d’admission à l’EOST est ouvert sur les filières suivantes du 
CCINP : 

 PI pour un nombre maximum de 3 places offertes, 

 MP pour un nombre maximum de 12 places offertes, 

 PC pour un nombre maximum de 12 places offertes, 

 PSI pour un nombre maximum de 3 places offertes, 
Le concours d’admission à l’EOST est également ouvert sur le concours PASS’Ingénieur sur les filières suivantes : 

 1 place sur la filière Physique. 
 

Toute variation notable du nombre de places offertes et supérieure à un quota fixé annuellement par le Conseil du 
SCCP devra être soumise à l’approbation préalable du SCCP. La demande sera adressée au Directeur du SCCP 
par courrier, au mois de septembre précédant la session du concours. 

 

Article 9 - Confidentialité/Données Personnelles 
Les Parties s'engagent à garder strictement confidentielles, à ne pas dupliquer, ni communiquer à des tiers non 
autorisés, les informations qui leur auraient été communiquées dans le cadre de la présente convention. 
Elles s’engagent à mettre en œuvre les moyens appropriés pour garder le secret le plus absolu sur les informations 
et documents auxquels elles auraient eu accès à l'occasion de l'exécution de la présente convention. 
Par ailleurs, dans le cadre de l’exécution du présent contrat, les Parties s’engagent à respecter les dispositions du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et notamment : 

 La minimisation des données, 

 Le respect de durée de conservation conforme aux dispositions de l’instruction n° 2005-003 du 22-2-2005 
de tri et de conservation pour les archives reçues et produites par le services et établissement concourant 
à l’éducation nationale (NOR : MENA0501142J), 

 L’absence de sous-traitance ultérieure, 

 La discrétion des personnels ayant accès aux données, 

 La sécurisation des données contre toute attaque. 
 

Article 10 - Reversement des frais d’inscription 
10.1 - Calcul du reversement des frais d’inscription 
Toulouse INP, pour le compte du SCCP, verse à l’EOST les sommes collectées pour son compte lors de 
l’encaissement des frais de dossier spécifiques acquittés par les candidats, conformément à l’article 2 de la 
présente convention, après retenue de 1% pour frais de gestion. 

 
10.2 – Répartition des frais d’inscription 
S’agissant de la répartition des frais d’inscription entre membres de la banque de concours du CCINP, les sommes 
dues s’entendent net de taxes conformément aux dispositions de l’article 261B du Code Général des Impôts. 

 

10.3 – Modalités de reversement des frais d’inscription 
Toulouse INP, pour le compte du SCCP, émet un bon de commande annuel, accompagné d’une note explicative 
précisant l'objet, le montant et les modalités de calcul, au plus tard le 31 octobre de l’année en cours. 
Le règlement des sommes dues par Toulouse INP, pour le compte du SCCP, s’effectuera sur présentation d’une 
facture émise par l’EOST. 

 

Le paiement s’effectuera par mandat administratif et devra intervenir dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception de la facture. 
Toulouse INP, pour le compte du SCCP paye sur facture émise. La facture annuelle sera émise par l’EOST sous 
forme électronique et déposée sur le portail de facturation dématérialisé ChorusPro. 

 
Le paiement des sommes dues par Toulouse INP, pour le compte du SCCP, s’effectuera par mandat administratif, 
sur présentation d’une facture, au profit de l’EOST. Le paiement devra intervenir dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception de la facture 
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Article 11 - Modalités de la contribution financière aux épreuves 
11.1 – Calcul de la contribution financière 
En contrepartie du service rendu, l’EOST s’engage à apporter une contribution financière annuelle au 
fonctionnement des épreuves organisées par le SCCP. La facturation s’appuie sur un tarif unitaire à multiplier par 
le nombre de places offertes. 

 
Le montant unitaire servant de base au calcul des sommes dues par l’EOST est fixé annuellement par le Conseil 
du SCCP et voté par le conseil d’administration de Toulouse INP. Il fera l’objet d’une annexe financière spécifique 
adressée à l’EOST. 

 

11.2 – Annexe financière 
Le détail des modalités de la contribution financière au fonctionnement des épreuves fera l’objet d’une annexe 
financière spécifique annuelle. 
L’annexe financière annuelle sera adressé à l’EOST au premier semestre de chaque année et précisera l'objet, le 
montant et les modalités de calcul de la contribution financière pour l'année en cours. 
Les annexes financières seront ainsi mises à jour annuellement et signée par le Directeur du SCCP 

 

11.3 – Répartition des coûts 
S’agissant de la répartition des coûts de revient entre membres de la banque de concours du CCINP, les sommes 
dues s’entendent net de taxes conformément aux dispositions de l’article 261B du Code Général des Impôts. 

 

11.4- Modalités de paiement 
Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement de la prestation de service, objet de la présente 
convention, ne pourra intervenir qu’une fois le service fait. Chaque année, l’EOST s’engage à adresser au SCCP 
un bon de commande avant la fin du troisième trimestre de l’année en cours. 

 
Le règlement des sommes dues par l’EOST s’effectuera sur présentation d’une facture émise par le SCCP. 

 
Le paiement s’effectuera par mandat administratif et devra intervenir dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception de la facture. 

 
L’EOST paye sur facture émise. La facture annuelle sera émise par l’Institut National Polytechnique de Toulouse 
sous forme électronique et déposée sur le portail de facturation dématérialisé ChorusPro. 
L’EOST procède à la mise en paiement dans un délai de 30 jours après réception de la facture 

 

Le paiement des sommes dues par l’EOST s’effectuera par mandat administratif, sur présentation d’une facture au 
profit de l’Institut National Polytechnique de Toulouse - FR 76 1007 1310 0000 0010 0132 885 - TRPUFRP1. 

 
Article 12 - Participation de l’EOST aux instances du SCCP 
L’EOST est invité à l’Assemblée des directeurs qui se réunit au minimum une fois par an. 
Elle participe, lors de chaque renouvellement de Conseil, à la désignation d’un représentant des écoles en banque 
d’épreuves, qui est invité à assister aux séances du Conseil. 

 

Article 13 - Prise d’effet et durée de la convention 
En signant la convention, l’EOST reconnait avoir pris connaissance de la convention constitutive du SCCP, du 
règlement intérieur du SCCP et de la notice annuelle du concours. 
La présente convention est conclue pour une durée ferme de cinq ans, sans possibilité de reconduction, qu'elle 
soit tacite ou expresse, et prendra effet du 1er janvier 2025 au 1er janvier 2030. 

 
Article 14 - Modifications et renonciation 
Toute modification ou amendement à la présente convention devra faire l’objet d’un accord écrit entre les Parties. 
Les modifications ne seront effectives qu'après signature des représentants autorisés des deux Parties d’un 
avenant annexé à la convention. 
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Elle pourra être résiliée à la demande de l’EOST par lettre recommandée entre le 1er juillet et le 1er octobre de 
chaque année N pour prise d’effet au 30 septembre de l’année N+2. 
La demande de résiliation par lettre recommandée est à adresser au : 

 
SCCP – CCINP 

447 Rue des Arts 
31670 Labège 

 
En cas de résiliation par le SCCP, la résiliation ne pourra avoir lieu qu’avec un préavis de deux ans pour prise 
d’effet au 30 septembre, sauf en cas de non-respect par l’EOST des termes de la présente convention ou 
manquement grave au respect de la réglementation générale des concours. 

 
Article 15 - Règlement des différends 
Le présent contrat est régi par le droit français. 
Les Parties s’efforceront de résoudre amiablement leurs différends sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention. 
A défaut ou en cas de manquement grave aux règles énoncées dans la présente convention, le Conseil du SCCP 
pourra saisir le Ministère de tutelle afin de mettre en place, le cas échéant, des mesures coercitives pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion pure et simple de l’EOST à partir de la session suivante. 
Le tribunal compétent pour régler tout litige intervenant dans l’interprétation et l’application de la présente 
convention est le Tribunal Administratif de Toulouse. 

 
 

À …………………….…, le  …. / …. / 2025 À Toulouse, le …. / / 2025 

 
 

Pour l’EOST, Pour la Présidente de Toulouse INP, 
Le Directeur de l’école Par délégation, Le Directeur du SCCP 

 
 
 
 
 

 
Jean-François GIRARD Jean-Pierre BELAUD 

  



ANNEXE A NOTRE COMMANDE N° DU 09/10/2024

EOST Strasbourg

Numéro fournisseur :
Numéro siret :

EOST Strasbourg Nombre P. U Montant Totaux

Règlements par cartes bancaires

Non boursiers : 691 30,00 € 20 730,00 €

Boursiers : 657 15,00 € 9 855,00 €

30 585,00 €

Frais de gestion Toulouse INP 1% 305,85 €

Sous total : 30 279,15 €

Règlements par autres modes de paiements

Non boursiers : 139 30,00 € 4 170,00 €

Boursiers : 19 15,00 € 285,00 €

4 455,00 €

Frais de gestion Toulouse INP 1% 44,55 €

Sous total : 4 410,45 €

35 040,00 €

350,40 €

34 689,60 €

Fait à Toulouse, le 09/10/2024

          Jean Pierre BELAUD
Directeur du Service des Concours

Règlements par cartes bancaires et autres moyens de paiements

Montant des frais de gestion Toulouse INP 1%

Montant net à verser : 

4500197636

13000545700010
5476





































 
 
 
 

 
EOST 
5  Rue René Descartes 
67084 STRASBOURG CEDEX 
 
 
 
 
 
Toulouse, le 14/04/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez trouver ci‐joint l’annexe financière à la convention en banque d’épreuves 
pour la session 2023. 
 

 
 
Veuillez agréer mes sincères salutations. 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur du Service 
 
 

 
       
              Jean‐Marc LE LANN 

Professeur des Universités 
 

 
 



 

EOST DE STRASBOURG 

 
 
 
 

ANNEXE FINANCIERE A LA CONVENTION D’ADHESION 
EN BANQUE D’EPREUVES 

MP MPI PC PSI  
 

SESSION 2023 
 
 
 
 

Par  décision  du  Conseil  du  service  des  concours  communs  polytechniques  en  date  du                        
16 novembre 2022, le montant unitaire pour le calcul des sommes dues est fixé comme suit : 
 
 
Epreuves écrites : 300 € par place offerte 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Toulouse, le 14 avril 2023 
 
 

Pour le Président du Conseil 
Le Directeur du Service 

 
 

 
       
              Jean‐Marc LE LANN 

Professeur des Universités 
 
 


